
 

 

REUNION DU MERCREDI 4 FEVRIER 2009  
 
 
 
 
 
L’AN DEUX MIL NEUF , LE QUATRE FEVRIER A DIX-HUIT HEURES  
Le Conseil Municipal légalement convoqué s‘est réuni à la Mairie en séance publique sous la 
présidence de Monsieur Jean-Louis GREFFIN, Maire de SALLENELLES. 
 
Étaient présents : Mesdames DUPUIS Thérèse - MARTINOFF Jacqueline - MASSELIN Yolande 
                             Messieurs LEMARCHAND Laurent -FONTAINE Thomas - LEGOUPIL Jacques -       
                             BUSSON Christophe- BLAIS William’s - GEOFFROY Frédéric 
                              
 
 
Mr Frédéric GEOFFROY  a été élu secrétaire de séance. 
La réunion du 21 novembre 2008 ne soulève aucune remarque. 
                                           ------------------------------------------------------ 
 
 
1/ Délibération Statuts CABALOR : 
 
Le Maire donne lecture des nouveaux statuts de CABALOR. Ceux-ci doivent être approuvés par le 
Conseil Municipal qui doit également désigner un délégué suppléant portant à 2 le nombre de 
suppléants. 
Monsieur Etienne ROSSIGNOL est nommé deuxième délégué suppléant à CABALOR. 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les nouveaux statuts. 
 
 
 
2/ Délibération sur la désignation d’un référent « Travaux » au SIVOM. 
 
Dans un courrier du SIVOM en date du 05 janvier 2009, et suite à la dernière réunion syndicale, il est 
demandé de procéder à la désignation d’un référent travaux au sein de la commune. Cet élu sera en 
charge du suivi des réalisations et pourra contacter le SIVOM  en cas de problème.  
Mr Jacques LEGOUPILest désigné référent travaux pour la commune de Sallenelles. 
Ses coordonnées complètes seront transmises  au SIVOM-RDO 
 
VOTE POUR : 11                                   CONTRE :     0                         ABSTENTION :     0 
 
 
 
3/ Délibération sur la réforme des vacations funéraires  
 
Suite à la circulaire du Ministère de l’Intérieur, sur l’évolution de la législation funéraire : réforme des 
vacations funéraires. Le Sénat et l’Assemblée Nationale ont adopté une loi relative à la législation 
funéraire, demandant au Maire, après avis du Conseil Municipal de fixer le montant unitaire des 
vacations funéraires qui devra s’établir désormais entre 20 et 25 €. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de fixer le montant unitaire de 20 €. 
Correspondant à la vacation funéraire. 
 
 
VOTE POUR : 11                                    CONTRE :   0                          ABSTENTION :    0 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
…Suite de la réunion du 04 février 2009. 
 
               
4/ Délibération sur les indemnités de Conseil de Madame le Receveur-Perception de Cabourg 
 
Madame LAVERGNE, receveur municipal à la Trésorerie de Cabourg, émet chaque année un État 
liquidatif correspondant aux indemnités de Conseil pour la gestion des dépenses de la Commune. 
Le montant de cette indemnité s’élève à 214,35 € . 
Le Conseil Municipal doit délibérer sur l’accord de mandatement de cette somme. 
 
VOTE POUR : 11                            CONTRE : 0                      ABSTENTION : 0 
 
 
5/ Délibération sur la prescription de retenue de garantie TOFFOLUTTI  
 
Sur la demande de Madame le receveur, il est demandé au Conseil Municipal de prendre une 
délibération relevant de la prescription pour le remboursement de la retenue de garantie constituée. 
 
VOTE POUR : 11                            CONTRE : 0                      ABSTENTION : 0 
 
6/ Application de la P.V.R. 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité d’appliquer le principe d’une PVR (  Participation 
Voie et Réseau  auprès des services du SIVOM et du SDEC.) pour tous raccordements avec extension 
ou renforcement du réseau 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’appliquer cette mesure. 
 
 
7/ Devis dératisation dans le réseau assainissement 
 
La société E.S.P.V. nous a fait parvenir un devis concernant la dératisation du réseau assainissement de 
la Commune. Le traitement du réseau est prévu tous les six mois. Le montant total du devis est de 
410,84 € TTC. 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la signature du devis par le Maire. 
 
 
8/ Devis remplacement porte haut du cimetière 
 
La porte d’accès située en haut du cimetière doit être remplacée.  
2 devis ont été demandés. 
- la SARL SEMENT    montant 1600 € HT 
- l’entreprise BRILLANT   montant  897 € HT 
Le Conseil Municipal  donne son accord pour que l’entreprise BRILLANT effectue les travaux et 
autorise le Maire à signer le devis. 
 
 
8/ Questions diverses  
 
- Lotissement de la « vasque d’or » 
Le permis d’aménager de ce projet a été déposé par la Mairie de Merville-Franceville depuis le 02 
février 2009. . Un exemplaire de celui-ci devrait nous être fourni dans les meilleurs délais. 
 
 
 
 
…/…Suite de la réunion du 04 février 2009. 
 



 

 

 
- LOIR ILLUMINATION : Bilan auprès des élus sur les décorations de Noël, jugé suffisant, le devis 
pour 5 motifs supplémentaires (+ 700 €) a été rejeté. 
 
- Suite à une réunion à la Préfecture, notre commune a l’obligation de mettre en place un Plan 
Communal de Sauvegarde. Un groupe de réflexion étudiera les risques et les moyens à mettre en action. 
 
- Suite au jugement sur l’affaire ROSSIGNOL/CHAZAL, la Mairie accepte la décision du Tribunal et 
ne fera pas appel. 
 
- Il est demandé une extension de l’éclairage public sur certains endroits de la Commune.  
  Les entreprises concernées par ces travaux seront contactées afin d’établir des devis. 
 
- La pompe rue Léopold Trébutien a été mise en place. 
 
La séance est levée à 19 heures 55. 
 
 
 
   Le Maire,                                  Le Secrétaire,                                       Le Conseil Municipal,        
 
 
 
 


